
PV AG du 24.04.2025 

L’ARC-EN-CIEL 
CLUB DES AINES - BELMONT & ENVIRONS  

Rayon d’activité : Belmont, les Hauts de Lutry, Les Monts-de-Pully 

ASSEMBLEE GENERALE DU JEUDI 24 AVRIL 2025 à 14h00 

GRANDE SALLE DE BELMONT 

1- Ouverture de l’Assemblée 

La présidente Laurette Favre ouvre l’assemblée générale, accueille 
chaleureusement les membres du Club et salue la présence de M. Damien Cuche, 
Conseiller municipal, de Mme C.Castagnetti, adjointe du Secrétaire municipal, ainsi 
que  de M. Benoit Helle de  Pro Senectute. 

Sont excusés : La commune de Pully, MM. Gustave Muheim, Robert Hottinger, 
Mmes H. Piguet, A.Richard, Cl.Pochon. 

L’ordre du jour, le procès-verbal de l’assemblée générale 2024 et les comptes 2024 
ont été envoyés et sont mis à disposition. 44 membres participent à l’Assemblée. 

L’ordre du jour, lu par la présidente, ne suscite aucune modification et est accepté à 
l’unanimité. 

2- Procès-verbal de l’assemblée générale du 25.4.2024  

Le procès-verbal  est mis en discussion, mais ne suscite aucune remarque. Il est 
donc accepté à main levée. 

La présidente remercie son autrice, Hélène  Brughera. 

3- Rapport de la Présidente sur les activités du Club en 2024 

Elle remercie les membres du comité fidèles et actives, sur lesquelles elle peut 
toujours compter. 

Les repas de saison sont toujours très appréciés et arrivent bientôt au maximum de 
la capacité de la Grande Salle ! L’équipe de cuisine s’est renforcée avec la 
collaboration de Cathy Fischer et Kathy Pichard qui apportent leur soutien à notre 
fidèle cuisinière en Chef Raymonde Baechler que nous remercions du fond du 
cœur. 

Le Café-contact du mercredi matin rencontre un certain succès, c’est un moment 
de rencontre, de « batoille », tout en occupant nos mains. Nous avons  
confectionné des fleurs pour le Giron des Musiques et  nous confectionnons des 
couvertures tricotées en laine pour l’EMS La Colline à Chexbres, couvertures qui 
sont exposées ici et qui seront bientôt livrées. Un merci particulier à Lydie Uldry qui 
guide les tricoteuses et qui a monté toutes les couvertures. 



La fanfare L’Avelyre nous a également sollicité pour préparer les décorations de 
table pour leurs soirées annuelles. 

La bibliothèque ouverte aussi le mercredi matin pourrait avoir davantage de 
fréquentation. Merci à Marie-José et Claudine Jacquat pour leur fidèle présence. 

Le Cyber-café Une équipe de retraîtés informaticiens bénévoles sont à disposition 
une fois par mois au local des Aînés pour répondre aux demandes, dépanner  et 
conseiller. Nos vifs remerciements à eux et à Catherine Bridel qui a initié ce service 
qui répond à un réel besoin. 

Les balades, ouvertes à tous se déroulent le 1er jeudi du mois pour un parcours à la 
portée des participants, avec un goûter. Antoinette Liardet et Hélène Trumic en sont 
les organisatrices et guides. Un chaud merci à elles. 

Le jass : On tape le carton tous les jeudis après-midi à la Maison des Cancoires, 
toute l’année ! 

L’anglais : Les participants au groupe d’anglais sont parfaitement autonomes et 
progressent sûrement. 

En plus de notre offre variée et des repas de saison, nous proposons des 
animations sur des sujets pouvant plaire au plus grand nombre, films, voyages, 
informations relatives à la santé, à la prévention contre les abus, aux services 
accessibles aux seniors. 

Si parfois nous sommes déçus d’une prestation, nous nous rattrapons sur le goûter 
et passons un après-midi en compagnie. 

La présidente ouvre la discussion sur son rapport annuel. La discussion n’étant pas 
demandée, le rapport de la présidente est approuvé avec applaudissements. 

4. Comptes 2024  

Claudine Jacquat, trésorière, présente les comptes et le bilan 2024.

Le compte de pertes et profits présente un déficit de CHF 2'508,96 dû à l’attribution 
de CHF 3'000.- à la réserve pour le 40ème anniversaire du Club. 

Le bilan présente une fortune CHF 12'279.60. 

Rapport des vérificateurs des comptes pour l’exercice 2024,  

M. Denis Dessoulavy , rapporteur , lit le rapport : La commission s’est réunie le 7 
avril 2025, au domicile de  la présidente en présence de la trésorière. 

Elle propose à l’assemble d’accepter les comptes tels que présentés, de donner 
décharge à la trésorière et au comité. Le rapport est signé par Denis Dessoulavy, 
rapporteur, Philippe Jan, Arlette Richard. 

Philippe Jan présidera la commission l’année prochaine. 

Au terme de son rapport M. D.Dessoulavy  souligne l’importance du bénévolat, de 
l’engagement de chacun et chacune, des membres du comité. Il engage tous à 
faire mieux connaître le Club et à encourager l’adhésion de nouveaux membres. 



A son tour, Philippe Jan relève tout le travail effectué, depuis l’engagement de son 
épouse, créatrice du Club. Il invite chacun à être des consommateurs-acteurs, à 
intensifier les dons au chapeau, à s’engager en donnant de son temps. 

En remerciant ces messieurs, la présidente souligne l’importance de toucher des 
plus jeunes pour assurer la relève. 

Elle ouvre la discussion sur les comptes 2024 et sur le rapport des vérificateurs des 
comptes.  Il n’y a pas de question. 

Approbation du rapport des vérificateurs  des comptes 2024 par acclamation 
et décharge leur en est donnée. 

Approbation des comptes 2024 par acclamation et décharge donnée à la 
trésorière et au comité. 

4- Renouvellement du Comité 

Les membres sortants, ainsi que la présidente. sont d’accord de continuer  encore 
une année. Plusieurs membres sont actifs  depuis longtemps et aspirent à une 
relève. 

Etre membre du comité ne fait pas mal ! Chacune contribue au bon déroulement 
des rencontres mensuelles et du comité : une jolie équipe qui est prête à accueillir 
des forces nouvelles. 

Présentation de Véronique Carrot , musicienne, claveciniste et cheffe de chœur, 
jeune retraitée habitant Belmont depuis 17 ans. 

Véronique Carrot est élue par de chaleureux applaudissements.

Réélection des membres du Comité et réélection de la présidente Laurette 
Favre, par acclamation.

5- Election des vérificateurs-trices des comptes pour 2025 

Denis Dessoulavy étant au terme de son mandat, Philippe Jan devient président et 
rapporteur de la commission, Arlette Richard, membre. 

Roland Uldry, candidat comme nouveau vérificateur suppléant, est élu. 

La nouvelle composition de cette commission est adoptée par l’assemblée. 

6- Activités 2025 

En plus du programme tel qu’annoncé sur nos flyers, le comité prépare une course 
intéressante pour le  26 août. Durant les vacances scolaires de l’été le café-contact 
et le cyber-café seront suspendus. 

La Société de développement de Belmont nous a sollicités pour participer à la Fête 
du 1er août : nous y serons et confectionnerons sur place des tartes aux abricots. 

2026 verra la Fête du 40ème anniversaire du Club, fixée au 2 juillet, à retenir déjà. 
La salle Gymnastique est réservée et nous serons heureux de pouvoir compter sur 
le soutien de la Municipalité de Belmont. 



7- Divers et propositions individuelles 

Philippe Jan attire l’attention sur l’information complète donnée sur la Commune de 
Belmont et ses sociétés dans le journal Le Courrier. 

M. Damien Cuche, Conseiller municipal, déclare que la municipalité est ouverte  à 
une collaboration pour l’anniversaire du 40ème. Il soutient les appels de MM. 
Dessoulavy et Jan pour susciter des vocations de bénévoles et un bel engagement 
indispensable à la vie active des sociétés. 

La présidente souligne la collaboration  de l’AEC avec le projet d’action 
communautaire de Pro Senectute, mandaté par la Commune de Belmont et 
rappelle le Forum du 3 mai à la Grande Salle, ouvert à tous, qui permettra de 
prendre connaissance des résultats de l’enquête tous ménages, ainsi que des 
projets en cours. 

La parole n’étant plus demandée, la présidente clôt l’assemblée générale. 

 Elle annonce la suite de la rencontre : une Chantée sous la direction et 
l’accompagnement de Véronique Carrot, et un goûter particulièrement dédié à 
l’assemblée générale, un café/thé gourmand, entièrement fait maison, comme 
toutes les confections de l’AEC. 

Laurette Favre, présidente  Catherine Bridel, secrétaire 

5.5.2025/ CB 
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